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*)  Fermoir  dépliant  pour  oraceiet. 
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L'invention  concerne  un  fermoir  dépliant  pour 
)racelet  dont  l'ouverture  est  commandée  par  des 
joussoirs. 

Le  fermoir  comprend  une  base  (1)  formée  de 
ieux  longerons  (4,  4'),  deux  poussoirs  (5,  5  ),  cha- 

iue  poussoir  étant  solidaire  d'un  longeron,  et  deux 
)ras  (10)  articulés  autour  des  extrémités  de  la  base 
1),  chaque  bras,  dont  l'extrémité  libre  est  reliée  à 
jne  extrémité  d'un  bracelet,  comportant  deux  bran- 
ches  (11,  11')  disposées  de  part  et  d'autre  de  la 
)ase.  En  position  fermée,  les  bras'  (10)  sont  rabattus 
sur  la  base  (1)  et  se  rejoignent  en  son  milieu.  Le 
ermoir  est  maintenu  dans  cette  position  au  moyen 
1e  dispositifs  de  blocage  (15,  15')  comprenant  un 
3rgot  (16)  et  une  gorge  (17),  l'ergot  et  la  gorge  étant 
disposés  sur  les  faces  latérales  en  regard  respecti- 
/ement  d'un  longeron  (4,  4)  et  d'une  branche  (11, 
1  1  ')  de  manière  à  pouvoir  pénétrer  à  force  l'un  dans 
'autre.  L'ouverture  du  fermoir  est  obtenue  en  exer- 
jant  une  force  (F,  f')  sur  chaque  poussoir  (5,  5  ) 
afin  de  rapprocher  les  milieux  des  longerons  (4,  4  ) 
3t  libérer  les  ergots  (16)  des  gorges  (17)  correspon- 
dants. 

Le  fermoir  selon  l'invention  étant  un  fermoir  de 
sécurité,  il  est  destiné  à  équiper  notamment  les 
braclets  de  montre. 
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La  présente  invention  concerne  un  fermoir  de- 
liant  pour  bracelet,  notamment  de  montre.  Elle 
oncerne  plus  particulièrement  un  fermoir  de  ce 
fpe  comportant  une  base  et  deux  bras  articulés 
utour  des  extrémités  de  la  base,  les  extrémités 
bres  des  bras  étant  reliées  aux  extrémités  du 
iracelet,  les  bras  et  la  base  étant  par  ailleurs 
gencés  pour  s'emboîter  l'un  dans  l'autre  lorsque 
3  fermoir  est  replié  sur  lui-même  afin  de  diminuer 
on  épaisseur. 

De  tels  fermoirs  sont  bien  connus.  Dans  les 
éalisations  existantes  le  maintien  du  fermoir  en 
>osition  repliée  est  obtenu,  par  exemple,  en  enga- 
jeant  à  force  un  ergot,  disposé  sur  une  face  latéra- 
3  d'un  bras  adjacente  à  la  base,  dans  une  gorge 
jratiquée  dans  la  face  latérale  de  la  base  se  trou- 
vant  en  regard  de  ce  bras.  Le  déploiement  du 
ermoir  est  obtenu  de  façon  similaire  en  dégageant 
i  force  l'ergot  de  la  gorge  au  moyen  d'une  traction 
îxercée  sur  le  bras  du  fermoir,  ou  sur  l'extrémité 
iu  bracelet  qui  lui  est  reliée.  Cette  forme  d'exé- 
cution  présente  cependant  l'inconvénient,  d'une 
3art,  de  nécessiter  une  manipulation  peu  commode 
Dour  ouvrir  le  fermoir  et,  d'autre  part,  de  ne  com- 
Dorter  aucune  sécurité  pour  empêcher  son  ouvertu- 
•e  accidentelle  pouvant  résulter,  par  exemple,  d'un 
Tiouvement  du  poignet  provoquant  une  tension  du 
sracelet,  ou  d'un  accrochage  involontaire  du  brace- 
et  avec  un  obstacle. 

La  présente  invention  se  propose  de  pallier  ces 
nconvénients.  Pour  atteindre  cet  objectif,  le  fermoir 
dépliant  selon  l'invention,  comprenant  : 
•  une  base  sensiblement  rectangulaire  présentant 
un  plan  de  symétrie  longitudinal  et  comportant  en 
son  milieu  une  fente  longitudinale  délimitant  dans 
la  base  deux  longerons  parallèles,  chaque  longeron 
présentant  une  élasticité  permettant  de  déplacer 
son  centre  perpendiculairement  au  plan  de  symé- 
trie; 
-  un  premier  et  un  deuxième  bras  sensiblement 
rectangulaires  et  de  même  épaisseur  que  la  base, 
chaque  bras  ayant  une  longueur  sensiblement  éga- 
le  à  la  moitié  de  celle  de  la  base  et  présentant  ùn 
plan  de  symétrie  longitudinal  se  confondant  avec  le 
plan  de  symétrie  de  la  base,  une  extrémité  de 
chaque  bras  pivotant  autour  d'un  axe  passant  par 
une  extrémité  de  la  base  de  manière  que  les  bras 
et  la  base  se  trouvent  au  même  niveau  lorsque  le 
fermoir  est  replié,  l'extrémité  libre  de  chaque  bras 
étant  pourvue  de  moyens  pour  fixer  une  extrémité 
d'un  bracelet;  et 
-  un  dispositif  de  blocage  comportant  un  premier 
organe  d'arrêt  disposé  sensiblement  au  milieu  d'un 
longeron  sur  sa  face  latérale  se  trouvant  en  regard 
d'un  bras,  et  un  deuxième  organe  d'arrêt  disposé  à 

l  extrémité  nure  ae  ce  Dras  sur  sa  mue  icuoiaic  oc 
trouvant  en  regard  du  longeron,  ces  organes  pou- 
vant  être  engagés  à  force  l'un  dans  l'autre  grâce  à 
l'élasticité  des  longerons  pour  maintenir  le  fermoir 
replié  sur  lui-même, 
est  particulièrement  remarquable  en  ce  qu'il  com- 
prend  en  outre  un  premier  et  un  deuxième  pous- 
soir  dépassant  latéralement  de  part  et  d'autre  du 
fermoir,  chaque  poussoir  étant  solidaire  d'un  longe- 

3  ron  de  manière  qu'une  force,  exercée  simultané- 
ment  sur  chacun  des  deux  poussoirs  pour  les 
rapprocher  l'un  de  l'autre,  ait  pour  effet  d'éloigner 
le  milieu  d'un  longeron  du  bras  se  trouvant  en 
regard  de  ce  longeron,  afin  de  libérer  les  organes 

5  d'arrêt  et  permettre  de  déployer  le  fermoir. 
Un  avantage  de  l'invention  est  de  permettre 

l'ouverture  du  fermoir  au  moyen  d'une  simple  pres- 
sion  sur  des  poussoirs  prévus  à  cet  effet. 

Un  autre  avantage  résulte  du  fait  que  le  dispo- 
o  sitif  de  blocage  peut  être  un  verrou  empêchant 

l'ouverture  accidentelle  du  fermoir,  cette  ouverture 
ne  pouvant  être  obtenue  que  par  une  action  volon- 
taire  sur  les  deux  poussoirs. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  du  fer- 
5  moir  selon  la  présente  invention  ressortiront  de  la 

description  qui  va  suivre,  faite  en  regard  du  dessin 
annexé  et  donnant,  à  titre  explicatif  mais  nullement 
limitatif,  un  exemple  de  réalisation  d'un  tel  fermoir. 
Sur  ce  dessin,  où  les  mêmes  références  se  rappor- 

)o  tent  à  des  éléments  analogues  : 
-  la  fig.  1  est  une  vue  partielle  en  perspecti- 

ve  d'une  réalisation  du  fermoir  selon  l'invention; 
-  les  fig.  2a  et  2b  sont  des  vues  en  coupe  du 

fermoir  montrant  un  mode  d'exécution  du  dispositif 
35  de  blocage;  et 

-  les  fig.  3a  et  3b  sont  des  vues  représentant 
un  autre  mode  d'exécution  du  dispositif  de  bloca- 
ge,  ce  dispositif  se  comportant  comme  un  verrou. 

Un  fermoir  dépliant  pour  bracelet  selon  l'inven- 
40  tion  est  partiellement  représenté  sur  la  fig.  1.  La 

référence  1  désigne  sur  cette  figure  une  base 
servant  de  support  aux  autres  éléments  du  fermoir. 
Cette  base  est  constituée  par  une  plaque  métalli- 
que  mince  2  présentant  un  contour  rectangulaire  et 

45  comportant  en  son  milieu  une  fente  longitudinale  3 
s'étendant  sur  la  majeure  partie  de  la  longueur  de 
la  plaque.  La  fente  3  délimite  dans  la  base  1  deux 
longerons  parallèles  référencés  respectivement  4 
et  4.  Les  deux  longerons  sont  solidaires  l'un  de 

50  l'autre  aux  deux  extrémités  de  la  base  1,  ces 
extrémités,  dont  une  seule  est  représentée  sur  la 
fig.  1,  correspondant  aux  petits  côtés  de  la  plaque 
2. 

La  base  1  ainsi  définie  présente  un  plan  de 
symétrie  longitudinal  passant  par  le  milieu  de  la 
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ente  3,  et  un  plan  de  symétrie  transversal,  perpen- 
diculaire  au  précédent,  passant  par  le  centre  de  la 
ilaque  2.  Seul  le  plan  longitudinal  est  représenté 
jar  sa  trace  pp'  sur  les  fig.  2  et  3.  Bien  entendu 
es  longerons  4  et  4,  étant  en  métal,  présentent 
jne  certaine  élasticité  qui  permet  de  les  déformer 
je  manière  réversible,  en  particulier  de  déplacer 
eur  milieu,  qui  se  trouve  dans  le  plan  de  symétrie 
ransversal,  perpendiculairement  au  plan  de  symé- 
rie  longitudinal.  Pour  que  le  fermoir  épouse  mieux 
a  forme  du  poignet,  la  base  1  est  en  outre  légère- 
ment  courbée  dans  le  sens  longitudinal,  ce  qui  ne 
nodifie  pas  les  symétries  précédemment  définies. 

Au  milieu  du  longeron  4  est  fixé,  du  côté 
/enant  en  contact  du  porteur  du  bracelet,  un  pous- 
soir  5  constitué  par  une  plaque  mince  dont  une 
sxtrémité,  formant  une  tête  6,  sort  du  fermoir  du 
:ôté  opposé  au  longeron  4.  Un  poussoir  similaire 
5',  comportant  une  tête  G  ,  est  fixé  de  la  même 
manière  sur  le  longeron  4  dans  le  prolongement 
du  poussoir  5.  Dans  ces  conditions,  l'appjication 
d'une  force  F  sur  la  tête  6  et  d'une  force  F  sur  la 
tête  6',  la  force  F'  étant  égale  à  F  mais  de  sens 
opposé,  auront  pour  effet,  grâce  à  la  fente  3,  de 
rapprocher  les  milieux  des  deux  longerons  4  et  4  . 

Le  fermoir  comporte  en  outre  un  bras  10  sensi- 
blement  rectangulaire  pivotant  autour  d'un  axe  aa 
passant  par  une  des  extrémités  de  la  base  1  ,  et  un 
autre  bras,  non  représenté,  identique  au  précédent 
et  pivotant  autour  d'un  axe  de  l'autre  extrémité  de 
la  base.  Le  bras  10  est  formé  de  deux  branches 
semblables  11  et  1  1  '  qui  sont  disposées  de  part  et 
d'autre  de  la  base  1,  ces  branches  ayant  par 
ailleurs  la  même  épaisseur  et  la  même  courbure 
longitudinale  que  cette  base,  mais  une  longueur 
égaie  à  la  moitié  de  celle-ci.  Enfin  entre  les  extré- 
mités  libres  des  deux  branches  11,  11  ,  ces  bran- 
ches  présentant  la  même  largeur  que  celle  des 
longerons  4,  4,  est  disposée,  face  à  la  base  1 
mais  du  côté  opposé  aux  poussoirs  5,  5  ,  une 
barrette  12  destinée  à  fixer  une  extrémité  d'un 
bracelet  non  représenté. 

Le  pivotement  du  bras  10  autour  de  l'axe  aa 
permet,  soit  de  le  placer  dans  le  prolongement  de 
la  base  1,  soit  de  le  rabattre  sur  cette  base  de 
manière  que  le  bras  et  la  base,  en  venant  s'emboî- 
ter  l'un  dans  l'autre,  se  trouvent  au  même  niveau  et 
présentent  ainsi  une  épaisseur  minimale.  Bien  en- 
tendu  l'autre  bras,  en  pivotant  autour  de  l'autre 
extrémité  de  la  base  1,  peut  occuper  les  mêmes 
positions.  La  première  position  des  bras  corres- 
pond  au  cas  où  le  fermoir  est  déployé,  cette  posi- 
tion  permettant  de  placer  le  bracelet  autour  d'un 
poignet.  La  deuxième  position,  celle  représentée 
sur  la  fig.  1,  correspond  à  celui  où,  étant  replié  sur 
lui-même,  le  fermoir  serre  le  bracelet  autour  du 
poignet,  les  extrémités  libres  des  bras  venant  alors 
en  regard  l'une  de  l'autre  puisque  chaque  bras  a 

une  longueur  égale  a  la  moitié  ae  cène  ae  ia  c-ase. 
Lorsque  le  fermoir  est  replié  sur  lui-même  le 

bracelet  exerce,  sur  les  extrémités  des  bras  aux- 
quelles  il  est  relié,  une  traction  tendant  à  les  soule- 

5  ver  et  donc  de  les  écarter  de  la  base.  Pour  éviter 
que  le  fermoir  ne  se  déploie  sous  l'effet  de  cette 
traction,  à  l'extrémité  libre  du  bras  10  est  disposé, 
entre  les  faces  latérales  du  longeron  4  et  de  la 
branche  1  1  se  trouvant  en  regard  l'une  de  l'autre, 

0  un  dispositif  de  blocage  15.  Un  dispositif  analogue 
15'  est  disposé  entre  le  longeron  4  et  la  branche 
11',  ainsi  qu'à  l'extrémité  de  l'autre  bras  non  repré- 
senté. 

Le  dispositif  15,  qui  est  représenté  sur  la  figure 
5  2a  dans  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  de  symé- 

trie  transversal  lorsqu'aucune  force  n'est  exercée 
sur  les  poussoirs  5  et  5',  comprend  un  ergot  16  sur 
la  branche  11,  et  une  gorge  17  sur  le  longeron  4. 
L'ergot  16  a,  dans  cette  exécution,  la  forme  d'un 

îo  coin  de  faible  longueur  disposé  à  l'extrémité  de  la 
branche  11  et  délimité  par  deux  plans  18  et  19 
parallèles  à  la  direction  longitudinale  du  fermoir.  La 
gorge  17  a,  de  son  côté,  une  forme  complémentai- 
re  de  celle  de  l'ergot,  cette  gorge  pouvant  avanta- 

?5  geusement  s'étendre  sur  toute  la  longueur  du  lon- 
geron  4. 

Le  fonctionnement  des  dispositifs  de  blocage 
15  et  15'  est  le  suivant.  Aucune  force  n'étant 
appliquée  sur  les  poussoirs  5,  5  et  le  fermoir  se 

30  trouvant  déployé,  pour  le  fermer  il  suffit  de  replier 
le  bras  10  sur  la  base  1  en  faisant  pénétrer  à  force 
les  ergots  dans  les  gorges,  ce  qui  est  possible 
grâce  à  l'élasticité  transversale  des  longerons  4,  4  . 
L'angle  entre  les  plans  18  et  19  du  dispositif  de 

35  blocage  15,  et  l'angle  correspondant  du  dispositif 
15',  sont  par  ailleurs  choisis  de  telle  manière  que 
la  force  perpendiculaire  à  la  base  1  nécessaire 
pour  dégager  les  ergots  des  gorges  soit  supérieure 
à  celle,  de  même  sens,  résultant  de  la  traction  du 

40  bracelet  sur  le  bras  10  dans  les  conditions  norma- 
les  d'utilisation.  Ce  qui  vient  d'être  dit  pour  le  bras 
10  est  bien  entendu  également  valable  pour  l'autre 
bras. 

Le  fermoir  étant  replié,  son  ouverture  nécessite 
45  une  pression  simultanée  sur  les  têtes  6  et  6  des 

poussoirs  afin  de  produire  les  forces  F  et  F  .  Ces 
forces,  en  rapprochant  les  poussoirs  5  et  5  l'un  de 
l'autre,  ont  pour  effet  de  fléchir  latéralement  les 
longerons  4  et  4,  ce  qui  permet  de  dégager  les 

50  ergots  des  gorges  correspondantes  des  dispositifs 
de  blocage  15  et  15',  comme  cela  est  représenté 
sur  la  fig.  2b.  Le  bras  10  se  trouve  alors  libéré  et  la 
simple  traction  du  bracelet  est  suffisante  pour  le 
faire  pivoter  autour  de  l'axe  aa  .  Il  est  évident  que 

55  les  poussoirs  5  et  5'  agissent  également,  et  de  la 
même  manière,  sur  les  dispositifs  de  blocage  de 
l'autre  bras,  puisque  les  deux  bras  sont  identiques. 

Le  fermoir  qui  vient  d'être  décrit,  malgré  qu'il 

3 



importe  un  dispositif  de  blocage  sur  et  erricace, 
est  cependant  pas  totalement  à  l'abri  d'une  ou- 
îrture  accidentelle  résultant,  par  exemple,  d'une 
action  violente  et  involontaire  sur  le  bracelet.  Pour 
imédier  à  cet  inconvénient,  une  autre  forme  de 
lalisation  de  l'ergot  16  et  de  la  gorge  17  est 
(présentée  sur  les  figures  3a  et  3b,  cette  variante 
srmettant  au  dispositif  de  blocage  1  5  de  se  com- 
3rter  comme  un  verrou  pouvant  résister  à  toute 
action  sur  le  bras  10  tendant  à  l'écarter  de  la 
ase  1.  A  cet  effet  l'ergot  16  et  la  gorge  17 
omportent  respectivement  une  face  d'arrêt  plane 
0  et  une  face  d'arrêt  plane  21,  chacune  étant 
rientée  perpendiculairement  aux  plans  de  symé- 
ie  longitudinal  et  transversal  du  fermoir.  Ces  faces 
ont  en  outre  disposées  de  manière  à  venir  en 
ontact  l'une  de  l'autre  en  position  repliée  du  fer- 
loir  (fig.  3a),  alors  que  les  poussoirs  5,  5  sont  au 
3pos  et  que  le  bras  10  subit  une  traction  l'écartant 
le  la  base  1  .  L'ouverture  du  fermoir  ne  peut  être 
ibtenue  dans  ces  conditions  qu'en  agissant  sur  les 
loussoirs  5  et  5'  afin  de  rapprocher  le  longeron  4 
lu  longeron  4  (fig.  3b)  et  libérer  l'ergot  de  la 
lorge  correspondante,  ce  qui  ne  nécessite  aucun 
sffort  supplémentaire  puisque  le  déplacement  des 
loussoirs  se  fait  parallèlement  aux  faces  20  et  21  . 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  du  fermoir, 
3  bras  10  pourrait  être  disposé  au  centre,  les 
jranches  11  et  1l'  étant  alors  réunies,  et  les  longe- 
ons  4  et  4  placés  extérieurement  de  part  et 
l'autre  du  bras.  En  d'autres  termes,  ceci  corres- 
condrait  à  placer  le  bras  10  dans  la  fente  3,  celle-ci 
itant  élargie  et  prolongée  jusqu'à  l'axe  aa  .  (  

Le 
poussoir  5  devrait  alors  être  relié  au  longeron  4  et 
e  poussoir  5'  au  longeron  4  pour  qu'ils  puissent 
agir  correctement  sur  les  dispositifs  de  blocage  15 
3t  15',  chaque  dispositif  étant  disposé,  comme 
xécédemment,  entre  les  faces  latérales  en  regard 
espectivement  d'un  longeron  et  du  bras.  L'autre 
Dras  aurait  une  structure  identique  à  celle  du  bras 
10  ainsi  modifié. 

Il  est  bien  entendu  que  le  fermoir  qui  vient 
d'être  décrit  pourrait  subir  encore  d'autres  modifi- 
i o n s   et  se  présenter  sous  différentes  variantes 
évidentes  à  l'homme  du  métier,  sans  sortir  du 
:adre  de  la  présente  invention. 

Revendications 

1.  Fermoir  dépliant  pour  bracelet,  notamment 
de  pouvant  être  déployé  ou  replié  sur  lui-même, 
comprenant  : 
-  une  base  (1)  sensiblement  rectangulaire  présen- 
tant  un  plan  de  symétrie  longitudinal  et  comportant 
en  son  milieu  une  fente  longitudinale  (3)  délimitant 
dans  la  bas  (1)  deux  longerons  (4,  4)  parallèles, 
chaque  longeron  présentant  une  élasticité  permet- 

tant  QC  UC|JiaUei  OUll  (JOI  |Joiiuiuuiuiiv. 
audit  plan  de  symétrie; 
-  un  premier  (10)  et  un  deuxième  bras  sensible- 
ment  rectangulaires  et  de  même  épaisseur  que  la 
base  (1)  chaque  bras  ayant  une  longueur  sensible- 
ment  égale  à  la  moitié  de  celle  de  la  base  (1)  et 
présentant  un  plan  de  symétrie  longitudinal  se 
confondant  avec  ledit  plan  de  symétrie  de  cette 
base,  une  extrémité  de  chaque  bras  (10)  pivotant 

i  autour  d'un  axe  (aa')  passant  par  une  extrémité  de 
ladite  base  de  manière  que  les  bras  et  la  base  se 
trouvent  au  même  niveau  lorsque  le  fermoir  est 
replié,  l'extrémité  libre  de  chaque  bras  étant  pour- 
vue  de  moyens  (12)  pour  fixer  une  extrémité  dudit 

;  bracelet;  et 
-  un  dispositif  de  blocage  (15,  15')  comportant  un 
premier  organe  d'arrêt  (17)  disposé  sensiblement 
au  milieu  d'un  longeron  (4)  sur  sa  face  latérale  se 
trouvant  en  regard  d'un  bras  (10),  et  un  deuxième 

■)  organe  d'arrêt  (16)  disposé  à  l'extrémité  libre  de  ce 
bras  (10)  sur  sa  face  latérale  se  trouvant  en  regard 
dudit  longeron  (4),  lesdits  organes  pouvant  être 
engagés  à  force  l'un  dans  l'autre  grâce  à  ladite 
élasticité  des  longerons  pour  maintenir  le  fermoir 

5  replié  sur  lui-même, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un  pre- 
mier  (5)  et  un  deuxième  (5)  poussoir  dépassant 
latéralement  de  part  et  d'autre  du  fermoir,  chaque 
poussoir  (5,  5')  étant  solidaire  d'un  longeron  (4,  4  ) 

0  de  manière  qu'une  force  (F,  F),  exercée  simultané- 
ment  sur  chacun  desdits  poussoirs  (5,  5  )  pour  les 
rapprocher  l'un  de  l'autre,  ait  pour  effet  d'éloigner 
le  milieu  d'un  longeron  (4,  4)  du  bras  (10)  se 
trouvant  en  regard  de  ce  longeron,  afin  de  libérer 

15  lesdits  organes  d'arrêt  (16,  17)  et  permettre  de 
déployer  le  fermoir. 

2.  Fermoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  bras  (10)  est  formé  de  deux 
branches  (11,  11)  parallèles  disposées  extérieure- 

to  ment  de  part  et  d'autre  de  la  base  (1),  et  en  ce  que 
chaque  poussoir  (5,  5')  est  relié  au  longeron  (4,  4  ) 
le  plus  proche  de  manière  que  ladite  force  (F,  F  ) 
exercée  sur  les  poussoirs  rapproche  les  milieux 
des  longerons  l'un  de  l'autre. 

ts  3.  Fermoir  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'un  des  organes  dudit  dispositif 
de  blocage  est  un  ergot  (1  6),  et  en  ce  que  l'autre 
organe  est  une  gorge  (17)  dans  laquelle  l'ergot 
peut  être  engagé  à  force. 

50  4.  Fermoir  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  ergot  (16)  et  ladite  gorge  (17) 
comportent,  afin  que  le  dispositif  de  blocage 
constitue  un  verrou,  des  moyens  (20,  21)  pour 
empêcher  l'ergot  de  quitter  la  gorge  sous  l'effet 

55  d'une  force  appliquée  au  bras  et  tendant  à  dégager 
ledit  bras  de  la  base. 

5.  Fermoir  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  sont  constitués  par  une 



emière  (20)  et  une  deuxième  (21)  face,  menâ- 
mes  respectivement  sur  l'ergot  (16)  et  dans  la 

jrge  (17)  perpendiculairement  audit  plan  de  sy- 
étrie  longitudinal,  ces  faces  étant  disposées  de 
anière  à  venir  en  contact  l'une  de  l'autre  lorsque  5 
;rgot  est  engagé  dans  la  gorge  et  que  le  bras  (1  0) 
jbit  ladite  force  tendant  à  le  dégager  de  la  base 
)• 
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